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ORGANISATIONS INTERNATIONALES DE NOVEMBRE 1983 

etabli par le Bureau de l'Union 

Introduction 

1. La pre1r. ie re reunion avec les organ is at ions interna t ionales s 'est tenue 
les 9 et 10 novembre 1983. Le compte rendu detaillE! de la reunion a fait 
!'objet du document IOM/I/12. Le present rapport sur les faits nouveaux sur
venus depuis la premiere reunion suit l'ordre des points inscrits au pro~ramme 
de cette reunion, qui a ete consacree a trois grandes questions : les ecarts 
minimaux entre les varietes, la cooperation internationale et les recomman
dations de l'UPOV relatives aux denominations varietales. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

2. Il convient de rappeler que !'expression "ecarts m1n1maux entre les 
varietes" a ete forgee a l'UPOV pour designer la difference qui doit exister 
entre une variete nouvelle et toute autre variete pour que la nouvelle variete 
puisse beneficier d'une protection. 

3. Apres la premiere reunion avec les organisations internationales, les 
differents organes de l'UPOV ont examine plusieurs questions soulevees lors de 
cette reunion a propos des ecarts minimaux entre. les varietes. Ils sont 
arrives a ~n certain nombre de conclusions dont les principales sont enoncees 
dans les paragraphes qui suivent. 

4. L'UPOV n'estime pas necessaire de modifier !'interpretation de !'expres
sion "doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres 
importants ••• " figurant a !'article 6.l)a) de la Convention. Un caractere 
est considere comme "important" des lorsqu'il est important pour distinguer 
une variete d'autres varietes, qu'il constitue ou non un caractere relatif a 
la valeur. 

5. L'UPOV a formule des regles et des principes fondamentaux en ce qui 
concerne 1' examen des var ietes dans son Introduction generale aux pr incipes 
directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homo
geneite et de la stabilite des obtentions vegetale et dans le texte de chacun 

_de ces principes. Elle a reaffirme que ces regles et ces principes fondamen-
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taux avaient et!e elabores aux fins et de 1' examen et de la description des 
varietes. L'UPOV continuera de reunir, espece par espece, des donnees 
d'experience qui seront reprises dans !'introduction generale ou dans les 
differents principes directeurs d'examen, lorsqu'ils seront revises. 

6. L'UPOV reaffirme les trois principaux criteres qu'elle a arretes pour 
permettre de determiner plus facilement si tel ou tel caractere doit etre inclu 
dans les principes directeurs d'examen de_ l'UPOV :' 

i) le caractere doit etre considere comme important et on doit pouvoir 
s'attendre que les varietes pouvant etre identifiees par ce caractere presente
ront un ecart minimum suffisant par rapport a d'autres varietes pour justifier 
!'octroi d'une protection; 

ii) on doit pouvoir s'attendre que les varietes seront homogenes du 
point de vue du caractere en cause, ou presenteront une disjonction corres
pondant a une formule determinee; 

iii) il devrait exister des methodes uniformes et normalisees d 'obser-
vation de ce caractere. 

7. L'UPOV estime que, d'un point de vue technique, il n'existe aucune diffe
rence entre les caracteres qui permettent d'etablir une distinction entre une 
variete et une autre, distinction qui constitue une condition de !'obtention 
d'une protection, et les caracteres utilises a d'autres fins, par exemple pour 
prouver dans le commerce qu'un echantillon de semences provient d'une variete 
donnee. Il ne faut pas toutefois oublier que d'autres elements, d'ordre juri
dique par exemple, ou des facteurs tels que !'incertitude qui regne quant aux 
consequences de !'acceptation d'un caractere aux fins de la distinction, pour
raient interdire d 'admettre certains caracteres aux fins de la distinction 
dans le cadre de la procedure d'octroi d'une protection, meme s'ils sont large
ment utilises, par exemple dans le commerce des semences. 

8. L'UPOV confirme que les differences qui ne peuvent pas etre verifiees 
selon les pr incipes fondamentaux d' examen fixes dans 1' Introduction generale 
ou dans le texte des differents principes directeurs d'examen ne doivent pas 
etre prises en consideration aux fins de l'examen des caracteres distinctifs, 
de l'homogeneite et de la stabilite. Les methodes perfectionnees, telles que 
1' electrophorese, qui conduisent a utiliser des caracteres nouveaux ne sont 
pas encore considerees comme satisfaisant a ces principes fondamentaux 
d'examen. 

9. L'UPOV est d'avis qu'il convient de pousser plus loin la recherche des 
caracteres de distinction d'une variete si le service competent est convaincu 
de l'originalite de la variete ou si le deposant fournit des preuves complemen
taires. Chercher des caracteres distinctifs supplementaires si~nifie chercher 
tout d'abord de nouveaux caracteres, c'est-a-dire des caracteres qui ne sont 
pas actuellement pris en consideration lors de l'examen des varietes. La 
reduction de l'ecart minimal a l'interieur d'un caractere est consideree comme 
assez difficile. 

10. L'UPOV estime qu'il conviendrait de ne pas donner suite a la proposition 
tendant a augmenter les ecarts minimaux pour les especes dans lesquelles des 
mutations apparaissent frequemment, dans la mesure ou il n 'est pas enco.re 
possible de conclure de fa<;on certaine a !'existence d'une mutation. Elle 
note egalement qu'a moins de modifier la Convention UPOV, un droit de suite ne 
saurait etre reconnu a l'obtenteur de la variete originale pour une mutation 
qui en deriverait. L'UPOV est consciente des difficultes qui existent dans ce 
domaine mais ne voit pour !'instant aucune solution; il a done ete decide de 
suivre de pres la fa~on dont la situation evoluera dans ce domaine. 

11. L'UPOV confirme que, dans le cas des varietes hybrides, la methode 
d' examen est fonction de 1' espece en cause, notamment en ce qui concerne la 
question de savoir s'il convient d'etudier la formule ou d'examiner les 
lignees. Les lignees parentales des hybrides ne doivent pas etre systematique
ment examinees dans tous les cas. Pour les especes dans lesquelles des vari
etes hybrides sont selectionnees, la protection ne doit pas etre obligatoire
ment limitee aux seules lignees constitutives. 
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12. Au cours des diff,rents d'bats, il est apparu qu'il 'tait assez di£ficile 
de traiter des ecarts minimaux dans l'abstrait, c'est-a-dire sans qu'il soit 
possible de se fonder sur des cas precis. L'UPOV a done decide de ne pas pour
suivre l'examen de cette question tant que des faits nouveaux ne viendront pas 
modifier la situation actuelle. 

13. En relation avec les ecarts minimaux entre les varietes, il a aussi ete 
questiOn de la fa<;:On d I ameli0rer leS relatiOnS. aVeC leS ObtenteUrS et leS 
utilisateurs de varietes. A la suite d'entretiens ulterieurs au sein de 
l'UPOV, il a ete convenu de prevoir !'organisation d'un plus grand nombre de 
reunions au niveau national avec les obtenteurs et les utilisateurs de vari
etes. Cette perspective a ete jugee preferable a la solution qui consisterait 
a faire participer regulierement des representants des obtenteurs et des utili
sateurs de varietes aux sessions des groupes de travail techniques de l'UPOV; 
il a en effet 'te estime que cette participation pourrait retarder les travaux 
menes par l'UPOV sur le plan technique. On a signale a ce propos que, pour le 
begonia ela.tior, !'Office des varietes vegetales· de la Republique federale 
d'Allemagne avait deja invite des obtenteurs et des utilisateurs de varietes 
de cette espece de differents Etats membres de l'UPOV a participer a deux re
unions organisees sur les lieux de 1' examen, a Hanovre. Sur la demande de 
certains obtenteurs et utilisateurs de varietes, l'UPOV a commence de repondre 
en detail aux observations presentees par les organisations internationales 
non gouvernementales sur les projets de principes directeurs d'examen afin de 
leUr fa ire Sa VOir pOUrqUOi CertaineS prOpOSitiOnS n I avaient paS ete jugeeS 
acceptables. A cet egard, il a ete precise que l'UPOV saurait gre aux obten
teurs de lui faire parvenir par courrier davantage d'observations sur les pro
jets de principes directeurs d'examen relatifs aux especes d'arbres fruitieres, 
ornementales et forestieres. 

Cooperation internationale 

14. La cooperation internationale figurant parmi les points inscrits a l'ordre 
du jour de la deuxieme reunion, le bref rapport sur les faits nouveaux survenus 
dans ce domaine est presente dans le document IOM/II/4. 

Recommandations relatives aux denominations varietales 

15. Apres la premi~re reunion avec les organisations internationales, les 
differents organes de l' UPOV ont continue de debattre de 1' elaboration de 
recommandations relatives aux denominations varietales et ont finalement mis 
au point un texte qui a et' adopte par le Conseil a sa derniere session, tenue 
en octobre 1984. Le texte final des recommandations figure dans le document 
UPOV/INF/10. Ce texte figure aussi a la section 14 de la Collection de textes 
et documents importants de l'UPOV, qui est maintenant disponible dans les trois 
langues officielles de !'Union. L'UPOV a egalement lance un projet pilote 
pour 1' examen centralise des denominations var ietales proposees. Le pro jet 
pilate sera execute par le service de la Republique federale d'Allemagne pour 
le begonia elatior et par le service du Royaume-Uni pour le chrysantheme. Une 
fois que le projet sera op,rationnel, chacun de ces deux services procedera a 
un examen complet pour les autres services participant au projet de maniere a 
determiner si les denominations varietales deposees aupres de ces services 
sont ou non acceptables. L'examen portera sur tous les criteres de la conv.e
nance d'une denomination varietale, dans la limite des capacit's du service 
effectuant l'examen. 
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